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Date de mise en application : immédiate 

Nombre d'annexe : 1 
Le Ministre de l'agriculture et de la pêche 

à 
Monsieur le Préfet de la Martinique 

Objet : aide d'urgence en faveur des organisations actives dans la transformation et/ou la commercialisation 
des produits agricoles consécutivement aux dégâts causés par le cyclone DEAN. 

Résumé : Cette circulaire précise les modalités de la mesure d’aide octroyée aux organisations actives dans la 
transformation ou la commercialisation des produits agricoles des secteurs de diversification dans les 
productions végétales, hors ananas, du département de la Martinique ; mesure décidée par le Ministre de 
l’Agriculture et de la Pêche à l’issue du passage du cyclone DEAN. 

Base réglementaire : règlement (CE) N 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. Arrêté n° 072738 du 23/08/07 du préfet de la 
Martinique portant déclaration de sinistre du département de la Martinique en raison des calamités agricoles 
liées au passage du cyclone DEAN. Circulaire DGPEI/MLCOM/C2007-4055 du 12 septembre 2007 

MOTS-CLES : Outre-mer, Martinique, de minimis, cyclone Dean. 

Destinataires 
Pour exécution : 
- Monsieur le Directeur Général des Politiques 
Économique, Européenne et Internationale 
- Monsieur le Préfet de la Martinique. 
- Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture 
et de la Forêt de la Martinique. 
- Monsieur le Trésorier Payeur Général de la 
Martinique. 

Pour information : 
- Monsieur le Directeur des Affaires Administratives, Politiques et 
Financières du Secrétariat d’État à l’outre-mer 
- Monsieur le Directeur des Affaires économiques, Sociales et 
Culturelles de l’outre-mer du Secrétariat d’État à l’outre-mer. 
- Monsieur le Directeur Général du Trésor et de la Politique 
Économique. 
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